
DÉCISION DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE ET DE SIGNATURE DU MINISTÈRE DE LA 

FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES 

NUMÉRO UNIQUE D'IDENTIFICATION : AD-AGC-0744 

I. Cadre de la décision

Mentionnez la ou les disposition(s) en vertu de laquelle/ desquelles la délégation est donnée. 

X Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 septembre 2020 portant délégations de 
compétence et de signature aux fonctionnaires généraux et à certains autres membres du personnel du 
Ministère de la Communauté française : 

-Article 2;

- Article 33, alinéa 2

0 Autre(s) texte(s) juridique(s) : 

Précisez les articles justifiant la décision. 

□ Acte de délégation préalable (en cas d'absence ou d'empêchement):

Si la délégation est donnée en vertu d'un acte de délégation préalable, indiquer les références de celui
ci ainsi que les dispositions qui autorisent une délégation en cascade

II. Identification

A. L'autorité délégataire qui décide d'accorder délégation

- Entité : Administration Générale de la Culture - Service général de l'Action culturelle territoriale

Rang et/ou fonction : Rang 15 - Directeur Général Adjoint

Nom et prénom: FUEG Jean-François

B. Le subdélégataire qui reçoit délégatio�

Entité : Service de la Créativité et des Pratiques Artistiques en amateur

Rang et/ou fonction: Rang 12 - Directeur
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